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Suite à la condamnation d'un internaute à verser 1¤ symbolique au Syndicat national de l'édition pour avoir mis à disposition 2 288 bandes dessinées sur son site Internet [1] [2], PC Inpact a décidé d'interviewer Bruno Bellamy [3].



Dans cette interview, Bruno Bellamy parle du droit d'auteur, du piratage de ses oeuvres, du piratage en général, des licences Creative Commons et même du logiciel libre.



J'ai bien aimé la partie sur le droit d'auteur (qui concerne l'auteur) différent du droit commercial (qui concerne les éditeurs, distributeurs et autre majors...).



J'ai moins aimé la partie sur les Creative Commons, un peu trop manichéenne à mon goût  (quand on utilise une licence Creative Commons, on est obligé de l'utiliser partout). 



Je ne vois pas le problème à continuer de diffuser une partie de son art de manière traditionnelle pour vivre, et en même temps diffuser une autre partie grâce aux Creative Commons.



Au contraire, en publiant ses oeuvres sous licence libre et en mettant en place un système de don, cela permet à certaines oeuvres un peu anciennes et délaissées de vivre et de rapporter un peu d'argent au lieu d'être laissées à l'abandon en attente d'un hypothétique client prêt à payer pour leur utilisation ou leur diffusion.



[1] http://www.01net.com/editorial/286198/contrefacon/premiere-condamna(...)

[2] http://www.pcinpact.com/actu/news/Piratage_de_bandes_dessinees_un_p(...)

[3] http://www.pcinpact.com/articles/d/56/1.htm(...)
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